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31 JUILLET 1834. — NO 626 . Loi concernant bres , décrété et nous ordonnons ce qui suit :

les droits d'entrée et de sortie des céréales I. Art . 1. Par modification au tarif des doua

(Bull . offic . , nº XLVII . ) nes actuellement en vigueur , les droits d'im

Léopold , etc.
portation , d'exportation et de transit des céréa

les sont remplacés par ceux fixés dans le tableau

Nous avons , de commun accord avec les Cham- annexé à la présente loi 2 .

>

:

1

' Proposition à la Chambre des Représentans , par « L'affirmative sur l'une et l'autre de ces questions

M. Eloy de Burdinne le njanv. 1834. Prise en con : a été résolue à l'unanimité ; seulement, sur la seconde,

sidération le 14 et renvoi à la Commission perma- la Commission a exprimé le vœu de voir substituer

nente de commerce et d'industrie . ( M. des 12 el 15. ) à la probibition que la loi établit dans le cas où le

Deuxième proposition , par le même, d'une loi trausi- prix des céréales alteint le minimum ou le îmaximum ,

toire , rendant seulement à obtenir l'augmentation des une loi progressive plus détaillée , graduée sur un

droits d'entrée , avant la récolte : prise en considéra- droit de 5 à 10 p . c . sur la valeur du blé ; les mem

tion et renvoi à la section centrale , le 5 juin. -- Rap- bres qui ont témoigné ce désir ne l'ont toulefois pré
port au nom de la Commission de commerce et d in- senté que comme observation utile pour l'avenir ,

dustrie, sur la première proposition , par M Coghen sans eutendre pour le moment en faire le sujet d'un

le 10 juin . ( Monit. des II et 24 . )' Rapport sûr la se- amendement, ne voulant pas , pour ce motif , retar

conde proposition , au nom de la section ceotrale et der la mise en vigueur de la loi qu'ils regardent ,

de la Commission d'industrie réunies , et présentation ainsi que la Commission tout entière , comme des

du projet qui a servi de base à la loi , par M. Coghen, plus urgentes . En effet , messieurs , alors que nous

le 3 juillet . Discussion les 10 , 11 , 12 , 14 , 15 , 16 , voyons des droits frapper du plus au moins une foule

17 , 18 , 19 ; rédaction , definitivement arrétée , présentée d'industries étrangères qui pourraient venir en con

le 21 , par M. Coghen , au nom des section centrale currence avec les nôtres , et, en faisant fléchir les prix ,

el Commission d'industrie . - Adoption à la même offrir de l'avantage au consommateur, alors qu'une

séance , par41 votans contre 19. ( Monit . des 4,5 , prohibition complete en protège d'autres , que , par

11 , 12 , 13 , 15 , 16 , 17 , 18 , 19 , 21 et 22. ) exemple , la fabrication des draps jouit de cette fa

Envoi au Sénat le 22 juillet . Rapport par M. de veur , comment rester plus long- temps spectateur

Schiervel , le 24 juillet ; discussion les 25 et 26 ; impassible de la décroissance de la prospérité de notre

adoption à cette dernière séance , par 27 votans con- industrie agricole , la source de vie de toutes les

tre 2. ( Monit des 25 , 26 et 27. ) autres , et sans le bien-être de laquelle , nous n'hési

Voy . l'arrété du 7 août 1834 , n° 637 , contenant tons pas à le dire , toutes les industries sont en souf .

les niésures d'exécution de cette loi .
france? Comment, sans nous soumettre de gaité de

Voy . encore la loi du 18 mars 1833 , nº 261 , et cæur à jouer un rôle de dupe , continuer plus long

ses notes . - Pasipomie , an 1833 , lemps un système qui conduit à la ruine de notre

Les questions si difficiles qui se rapportent à la agriculture , en recevant presqu'eu exemplion de

liberté du commerce des graius , où les intérêts de droits , les grains de l'univers entier , alors que nos

l'agriculteur sont souvent en opposition avec ceux du produits excèdent chaque année de beaucoup nos

négociant , ont donné lieu ,dans la discussion de cette besoins , et que l'Angleterre et la France , nos débou
loi, à une grande diversité d'opinions. La nécessité chés ordinaires nous restent fermés ? »

de l'établissement d'un droit ayant été reconnue , on 2 Le projet contenait deux paragraphes à cet arti

a cherché, en adoptantun système déjà niis à exécution « Indépendammeat de ces droits

en France et en Angleterre , à concilier les intéréts « le froment et le seigle sont soumis à un régime

divers du consommateur, de l'agriculture et du com- spécial de maximum el de minimum dont la taxe

merce.par l'établissement d'un droit progressif calculé « est déterminée dans le même tableau .-Le méteil

d'après le prix des grains sur les marchés intérieurs , a et l'épeautre, assimilés au froment, sont soumis au

avec un minimum , un marimum et des entrepôts « même régime que ce dernier . -Les farines ou mou

réels , « Lorsque la loi consacre , a dit le rapporteur « tures suivront le régime des grains dont elles pro

à la Chambre des Représentans , en faveur du com- u vieunent . »

merce la faculté de pouvoir toujours transiler að Le système du maximum et du minimum , qui

taux de l'ancien tarif , dont nous u'avons fait qu'ar- n'existe ni en France ni en Angleterre , a été admis

rondir les chiffres , lorsqu'il lui sera loisible de dé. dans la discussion à la Chambre des Représentans ,

poser librement ses céréales , soit en entrepót réel , par 45 volans contre 26 ; 42 voians contre 20 ont dé

soit en entrepôt particulier , qu'il pourra en tout cidé

page 51 .

cle , ainsi conçus :

que le maximum entraînerait la défense d'ex

temps réexporter ses importations par mer,sansaucun porter , et 38 contre 24 , que le minimum entraînerait

droit , le cominérce ne trouvera-t- il pas là toutes les celle d'importer. Ces décisions sont passées dans

facilités, tout le degré de liberté raisonnablement le tarif et les paragraphies de l'article ont été suppri
désirable ? »

més. Quant au minimum ou au maximum , ils ont

a L'agriculture, a dit le rapporteur de la loi , au déterminé la prohibition d'entrée ou de sortie , mais

Sénat , a- -elle besoin de protection pour se soute- ces expressions mêmes ont disparu des diverses dis

nir ? La loi qui nous est soumise remplira -t- elle ce positions de la loi où elles avaient d'abord été in

but ? sérées .

>

«

>
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Art. 2. Dans les cas où l'exportation ou l'im- 5. Lorsque les prix moyens de deux semaines

portation seront prohibées d'après les disposi- consécutives donneront lieu , en vertu de l’ar

tions de l'art . ler , les qualités de grains soumis ticle ler , soit à une prohibition , soit à un chan

à ce régime, existantes alors en entrepôt, seront gement de droits d'entrée , le Gouvernement en

admises à en sortir pour être réexportées par fera la proclamation , et l'art. ler sortira ses

mer ou en transit ; et , dans le cas de défense effets dès le septième jour après celui de la pro

d'importation , l'expédition réelle sera garantie clamation . Il sera , à cette fin , ssé amplia

au moyen d'acquits à caution 1 . tion aux gouverneurs de chaque province.

3. Toute quantité de grains livrée frauduleu- Il en sera de même lorsque les prix de deur

sement à la consommation , soustraite au régime semaines consécutives donneront lieu à la levée

de restriction ci- dessus ou détournée a de l'ex- de la prohibition.

portation ou du transit déclaré , rendra , dans
6. La présente loi sera soumise à révision

les cas prévus par l'article précédent , le contre avant le 30 juin 1837 4 .

venant ainsi que le propriétaire ou le détenteur,
Mandons et ordonnons etc.

sauf leur recours l'un envers l'autre , solidaire
Contresigné par le ministre d'État chargé ad

ment responsables de la contravention et du

interim du portefeuille des affaires étrangères ,
paiement d'une amende égale au double de la

valeur de l'objet détourné , suivant le prix du
Comte FÉLIX DE Mérode.

jour où le fait aura été constaté .

4. Le Gouvernement fera établir chaque se

maine , et publier dans le Bulletin officiel , le

prix moyen du froment et du seigle , d'après les 31 juillet 1834 . Loiportant mo

mercuriales qui seront , chaque samedi , for- dification au tarif actuel des douanes en ce

mées à cet effet par les soins respectifs des au- qui concerne les toiles de lin , de chanore et

torités provinciales et communales , qui les d'étoupes, etc. 5 . ( Bull . offic . , n . XLVIII. )

adresseront immédiatement à l'autorité supé Léopold , etc.

rieure désignée par le Roi 3 .

Les marchés régulateurs sont exclusivement :
de commun accord avec les

Arlon , Anvers, – Bruges , — Bruxelles, Chambres , décrété et nous ordonnons ce qui

suit :

Gand ,- Hasselt, - Liége,- Louvain ,-Namur,

- Et Mons. Art . 1. Par modification au tarif actuel des

N.627 .

9

Nous avons ,

Le projet présenté par la section centrale et la matière est telle , il y a ici complication d'intérêts si

Commission d'industrie réunies , conlevait un para- divers , que malgré la majorité des opinions qui se
graphe qui dans le cas de prohibition de sortie , don- seraient prononcées en faveur de cette législation , il

nait à tout détenteur de grains, pendant deux jours , se pourrait que , ne répondant pas complètement à

le droit d'en effectuer le dépôt dans un entrepôt, afin de notre commune attente , une révision en devînt

conserver la libre faculté de les expédier, en totalité ultérieurement indispensable : c'est par ce motif que

ou en partie pour l'exportation , sous paiement des nous avons jugé prudent de déterminer , par cel ar

droits de sortie et des frais d'entrepôl. Un 3e article , ticle , que la nouvelle loi serait obligatoire seulement

portait que dans le cas où l'importation en consom- jusqu'au 30 juin 1837. » ( Rapp . de la sect . cent. )

mation cesserait d'être permise , les quantités exis- Cetie disposition , qui aurait entraîné la cessalion

tantes en magasin ne seraient admises à en sortir que des effets de la loi à l'époque déterminée , a été

pour l'exportation par mer ou transit , dont l'expé- changée de la manière adoptée par l'art . 6 , afin que,

ditien réelle serait garantie au moyen d'acquits à si les circonstances empêchaient les Chambres de

caution . s'occuper de celle révision , la loi n'en continuat pas

2 Le projet contenait après le mot détournée : ceux
moins à demeurer en vigueur .

méme indirectement , ils ont été supprimés . Propositions à la Chambre des Représentans par

3 « L'intention de la section centrale , a dit son rap- MM. Defoere, A. Rodenbach , et E. Desmet , relatives à

porteur , a été que le samedi de chaque semaine , Jes toute l'industrie linière , et comprenant des modifica.

mercuriales de la semaine qui finit soient formées par les tions aux lois de douane sur les lins , toiles et fils, les 16

soins de l'autorité locale . Elles arriveront le lundi et 17 septembre 1833 (Monit . des 19 et 20) . Prise en

au Gouvernement , qui fera publier le mardi le prix considération et renvoi aux sections le 9 décembre

moyen ou froment et du seigle pour tout le pays . » (Monit. du 4) . Rapport par M. De Maisières et pré

Voy. l'arrèlé du 7 août 1834 , n° 637 , art . jer . sentation , au nom de la section centrale, d'un projet

4 « Bien que la présente loi , après l'épreuve des dis . réglant le tarif des droits d'entrée , de sortie et de

cussions soulevées à la Chambre des Représentans et transit des lins , étoupes , fils de lin , de chanvre et

au Sénat , après la sanction qui lui serait imprimée d'éloupes , toiles et tissus de toule espèce dans les

par vos suffrages éclairés , puisse être considérée quels lelia et les étoupes entrent , ne fût -ce que pour

comme lui définitive ; toutefois , l'importance de la une partie , le 30 avril 1834 (Monit. du jer mai) .

5
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